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IDENTITÉ DU PROMOTEUR :       

 
NUMÉRO DE L’UNITÉ D’AMÉNAGEMENT (cocher)  : 0 4 1 - 5 1   0 4 3 - 5 1   

 
PLAN D’AFFAIRES TRANSMIS AVEC LA PROPOSITION : OUI NON   

 
TOUS LES ÉLÉMENTS DE CONTENU OBLIGATOIRES SONT 
CONFORMES AUX EXIGENCES DU PROGRAMME : OUI NON   

 
 

CR I T È R E S  
PONDÉRATION 

(%)  
NOMBRE DE 

POINTS 1 

 

POINTS 
OBTENUS 

X  

CAPACITÉ FINANCIÈRE DU PROMOTEUR ET RENTABILITÉ 
ÉCONOMIQUE DU PROJET À LONG TERME    

 CAPACITÉ FINANCIÈRE 12,5 %             

 RENTABILITÉ DU PROJET 12,5 %             

GAINS ENVIRONNEMENTAUX 10 %             

SOUTIEN DU MILIEU 25 %             

CONTRIBUTION DES FORÊTS PRIVÉES 10 %              

RETOMBÉES ÉCONOMIQUES  5 %             

INTÉGRATION AUX ACTIVITÉS DE RÉCOLTE 15 %             

PRIX OFFERT 10 %             

   

Tota l  100 %             

 
 
 

                                                 
1 Évaluer chaque critère sur 100 points. 


